
INFORMATION REGLEMENTEE
IBA SA - AGE 10 juin 2026 - Liste des présences et votes (article 7:141 CSA)

Nombre d'actions pour lesquelles des votes 
ont été valablement exprimés

Proportion du capital représentée par ces 
actions (actions votantes/nombre total 

d'actions représentatives du capital émises)

Nombre total de votes valablement 
exprimés

Dénominateur (sans les abstentions)

Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst Pour Contre Abst
Résultats (nombre de voix) 18.883.044 2.380.646 60 19.085.760 2.177.930 60 18.653.676 2.610.014 60 18.759.635 2.504.055 60 18.779.980 2.483.710 60 18.790.939 2.472.751 60 19.087.039 2.176.651 60 19.095.539 2.168.151 60 19.095.539 2.168.151 60 19.095.539 2.168.151 60 18.779.980 2.483.710 60 18.790.939 2.472.751 60 19.090.348 2.173.342 60 19.090.348 2.173.342 60

Résultat (% arrondi à 2 décimales) 88,80% 11,20% 89,76% 10% 87,73% 12,27% 88,22% 11,78% 88,32% 11,68% 88,37% 11,63% 89,76% 10,24% 89,80% 10,20% 89,80% 10,20% 89,80% 10,20% 88,32% 11,68% 88,37% 11,63% 89,78% 10,22% 89,78% 10,22%

Résultat résolution Adoptée

Résolution 16               
Pouvoirs à des mandataires 

spéciaux aux fins d’exécuter les 
décisions qui précèdent, en ce 

compris la rédaction, la 
signature et le dépôt de tout 
document auprès de toute 
autorité ou admi-nistration 

compétente

12.376.853

40,87%

21.263.750

21.263.690

Adoptée

Résolution 15               
Pouvoirs au Notaire aux fins de 
coordination des statuts suite 
aux décisions qui précèdent

12.376.853

40,87%

21.263.750

21.263.690

Adoptée

Résolution 14  
Remplacement du dernier alinéa 

de l’article 9 des statuts, si 
nécessaire, afin de le rendre 
conforme à la décision qui 

précède, y compris l’insertion 
d’une disposition transitoire    

12.376.853

40,87%

21.263.750

21.263.690

Adoptée

Résolution 12
Remplacement de l’alinéa 2 de 

l’article 9 des statuts, si nécessaire, 
conformément à la décision qui 

précède, y compris l’insertion d’une 
disposition transitoire

12.376.853

40,87%

21.263.750

21.263.690

12.376.853

40,87%

Résolution 8
Renouvellement de l’autorisation 

octroyée à la Société d’acquérir ses 
propres actions, parts bénéficiaires ou 

certificats, en une ou plusieurs 
opérations, conformément aux 

conditions, notam-ment de durée (cinq 
ans), prévues aux articles 7:215 et 

suivants du CSA, (a) à concurrence d’un 
maximum de vingt pour cent (20 %) du 

nombre total de titres concernés émis, (b) 
pour une contre-valeur minimale de dix 

cents (0,10 EUR) et maximale de vingt 
pour cent (20 %) supérieure au dernier 

cours de bourse

Résolution 9
Remplacement du premier alinéa de 
l’article 9 des statuts, si nécessaire, 

afin de le rendre conforme à la 
décision qui précède, y compris 

l’insertion d’une disposition 
transitoire

Résolution 11
Renouvellement de l’autorisation 
octroyée à la Société d’aliéner ses 

propres actions, parts bénéficiaires 
ou certificats, en une ou plusieurs 

opérations, conformément aux 
conditions prévues à l’article 7:218 
du CSA, en ce compris dans les cas 

visés aux 3° et 4° de l’article 7:218, §1, 
alinéa 1, du CSA

Résolution 13                
Renouvellement de l’autorisation 
octroyée à la Société d’acquérir ou 
aliéner ses propres ac-tions, parts 

bénéficiaires ou certificats, en une ou 
plusieurs opérations, sans autre 

décision de l'assemblée générale, sur 
le marché sur lequel ces titres sont 
cotés ou de toute autre manière, en 

vue de lui éviter un dommage grave et 
imminent, conformément à l’article 
7:215, §1, alinéas 4 et 5 et à l’article 
7:218, §1, alinéa 1, 3°, du CSA, pour 

une période de trois ans   

21.263.750

Résolution 7
Remplacement du dernier alinéa de 
l’article 6 des statuts, si nécessaire, 

conformément à la décision qui précède

21.263.750 21.263.750 21.263.750 21.263.750

21.263.690 21.263.690 21.263.690 21.263.690 21.263.69021.263.690 21.263.690

Résolution 2
Renouvellement de l'autorisation 

octroyée au conseil d'administration 
d'augmenter le capital, en une ou 

plusieurs opérations, dans le cadre du 
capital autorisé (en ce compris, le cas 
échéant, par l’émission d’obligations 

convertibles ou de droits de 
souscription), aux conditions, 

notamment de durée (cinq ans), 
prévues aux articles 7:198 et 7:199 du 

CSA

Résolution 3
Remplacement de l’article 6, alinéa 1er, 

des statuts, si et dans la mesure 
nécessaire, afin de le rendre conforme à la 
décision qui précède, y compris l’insertion 

d’une disposition transitoire

Résolution 4
Renouvellement de l'autorisation 

octroyée au conseil d'administration 
de faire usage de ce pouvoir 

d'augmenter le capital dans le cadre du 
capital autorisé dans les cas visés à 

l’article 7:200 (limitation ou 
suppression du droit de préférence et 

incorporation de réserves), et ceci pour 
la même période de cinq ans et avec la 

même disposition transitoire

Résolution 5
Insertion d’un nouvel alinéa après l’alinéa 
1 de l’article 6 des statuts adopté ci-avant, 

si et dans la mesure nécessaire, afin de 
rendre les statuts conformes à la décision 

qui précède

Résolution 6
Renouvellement de l'habilitation 

expresse octroyée au conseil 
d'administration d'utiliser le capital 

autorisé dans les conditions, notamment 
de durée (trois ans), prévues à l’article 

7:202 (avis d’offre publique d’acquisition) 
du CSA

21.263.750 21.263.750 21.263.750 21.263.750 21.263.750

Adoptée Adoptée Adoptée

21.263.690 21.263.690 21.263.690

Adoptée

12.376.853

40,87%

12.376.853

40,87%

12.376.853 12.376.853

40,87% 40,87%

12.376.853

Adoptée Adoptée Adoptée Adoptée Adoptée Adoptée

40,87%

12.376.853

40,87%

12.376.853

40,87% 40,87%

12.376.853 12.376.853

40,87%


	A publier

